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Source

C'est a bon droit qu'une cour d'appel retient qu'en application de l'article 118 du dahir relatif aux
établissements de crédit, le relevé de compte constitue un moyen de preuve dans les litiges opposant ces
établissements a leurs clients, qu'ils soient commercgants ou non, jusqu'a preuve du contraire. Ayant
souverainement constaté que le client n'apportait pas la preuve contraire des mentions figurant sur le
relevé de compte produit par la banque, la cour d'appel en a exactement déduit que la créance était

établie.
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